
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DU VAL D'OISE

COMMUNE DE SAINT-LEU-LA-FORET

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mardi 20 novembre 2018

Rapport n° 18-06-12

ATTRIBUTION DE FONDS DE CONCOURS À LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
VAL PARISIS PAR LA COMMUNE DE SAINT-LEU-LA-FORÊT : CONVENTION N° 1
(TRAVAUX D'ÉCLAIRAGE PUBLIC RUE EMILE AIMOND ET RUE GALLIENI ET

TRAVAUX DE VOIRIE RUE D'ERMONT)

Par  délibération  n°  D/2018/106  du  24  septembre  2018,  le  conseil  communautaire  de  la
communauté  d’agglomération  Val  Parisis  a  sollicité  des  fonds  de  concours  pour  les  opérations
suivantes :

Opérations Montant de
l’opération
Hors Taxe

Montant
subventionnable
de l’opération *

Pourcentage de
participation de

la CAVP hors
subvention

Pourcentage de
participation de la

Ville

Montant du
fonds de
concours
attribué

Travaux  d’éclairage
public  des  rues
Emile  Aimond  et
Galliéni

42 000 € 42 000 € 50% 50% 21 000 €

Travaux  de  voirie
sur la rue d’Ermont

175 000 € 175 000 € 97%
(arrondis à
169 000 €)

3%
(arrondis à
6 000 €)

6 000 €

Total 217 000 € 217 000 € 27 000 €

* Le montant subventionnable de l’opération est le montant HT de l’opération subventions
déduites.

Il vous est demandé de bien vouloir attribuer à la communauté d’agglomération Val Parisis les
fonds  de  concours  susvisés  et  d’autoriser  Mme  le  Maire  à  signer  les  termes  de  la  convention  à
intervenir  entre  la  communauté  d’agglomération  Val  Parisis  et  la  commune  de  Saint-Leu-la-Forêt
déterminant  les  modalités  techniques,  administratives  et  financières  des  participations  communales
susvisées.

Je vous propose d'adopter la délibération jointe.
Le Maire



REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DU VAL D'OISE

COMMUNE DE SAINT-LEU-LA-FORET

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du mardi 20 novembre 2018

Délibération n° 18-06-12

ATTRIBUTION DE FONDS DE CONCOURS À LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
VAL PARISIS PAR LA COMMUNE DE SAINT-LEU-LA-FORÊT : CONVENTION N° 1
(TRAVAUX D'ÉCLAIRAGE PUBLIC RUE EMILE AIMOND ET RUE GALLIENI ET

TRAVAUX DE VOIRIE RUE D'ERMONT)

Le conseil municipal
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 5216-5 VI,
Vu les statuts de la communauté d’agglomération Val Parisis,
Considérant  que  la  communauté  d’agglomération  Val  Parisis  assure  la  maîtrise  d’ouvrage  des
opérations suivantes :
- Travaux d’éclairage public des rues Emile Aimond et Gallieni à Saint-Leu-la-Forêt
- Travaux de voirie sur la rue d’Ermont à Saint-Leu-la-Forêt,
Vu  la  délibération  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  d’agglomération  Val  Parisis  n°
D/2018/106 du 24 septembre 2018 sollicitant l’attribution de fonds de concours auprès de la commune
de Saint-Leu-la-Forêt dans le cadre des opérations susvisés,

Vu le rapport présenté, ci-annexé,

Après en avoir délibéré

Décide 

Article 1     : d’attribuer à la communauté d’agglomération Val Parisis les fonds de concours selon le
tableau ci-après :

Opérations Montant de
l’opération
Hors Taxe

Montant
subventionnable
de l’opération *

Pourcentage de
participation de

la CAVP hors
subvention

Pourcentage de
participation de la

Ville

Montant du
fonds de
concours
attribué

Travaux  d’éclairage
public  des  rues
Emile  Aimond  et
Galliéni

42 000 € 42 000 € 50% 50% 21 000 €

Travaux  de  voirie
sur la rue d’Ermont

175 000 € 175 000 € 97%

(arrondis à
169 000 €)

3%

(arrondis à
6 000 €)

6 000 €

Total 217 000 € 217 000 € 27 000 €

* Le montant subventionnable de l’opération est le montant HT de l’opération subventions
déduites.



Article 2     : d’approuver les termes de la convention, ci-annexée, à intervenir entre la communauté
d’agglomération  Val  Parisis  et  la  commune  de  Saint-Leu-la-Forêt  en  ce  sens  et
d’autoriser, par conséquent, le Maire à signer ladite convention.

Le maire certifie que la présente délibération a été déposée en 
Préfecture du Val d'Oise le 
qu'elle a été notifiée aux intéressés le
et publiée le 

Le Maire

Sandra BILLET 

Le Maire

Sandra BILLET








